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No. 49787 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Ukraine 

Exchange of notes constituting an agreement between the Republic of Korea and the Cabinet 

of Ministers of Ukraine on waiver of visa fees and entry without visa. Kiev, 27 April 

2006 and 25 May 2006 

Entry into force:  24 June 2006, in accordance with the provisions of the said notes  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
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27 avril 2006 et 25 mai 2006 

Entrée en vigueur :  24 juin 2006, conformément aux dispositions desdites notes  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Ambassade de la République de Corée 

Kiev, le 27 avril 2006 

Excellence, 

J’ai l’honneur de vous informer que, en vue de faciliter les déplacements et l’échange de 

personnel entre la République de Corée et l’Ukraine, le Gouvernement de la République de Corée 

propose que les Gouvernements des deux États concluent un accord dans les termes suivants : 

1. a. Le Gouvernement de la République de Corée renonce aux droits de visa pour les ressor-

tissants de l’Ukraine possédant un passeport ukrainien valide, y compris un document de voyage 

pour un enfant, et désirant entrer en République de Corée; 

b. Le Cabinet des Ministres de l’Ukraine renonce aux droits consulaires pour les ressortis-

sants de la République de Corée possédant un passeport coréen valide et désirant entrer en 

Ukraine. 

2. Les ressortissants de la République de Corée en possession d’un passeport coréen valide 

sont admis sur le territoire de l’Ukraine sans visa pour un séjour n’excédant pas 90 jours à compter 

de la date de leur entrée conformément aux lois et règlements de l’Ukraine. 

Si les propositions précédentes sont acceptables pour le Cabinet des Ministres de l’Ukraine, 

j’ai en outre l’honneur de proposer que la présente note et la réponse de Votre Excellence à cet 

effet constituent un accord entre les deux Gouvernements, lequel entrera en vigueur le trentième 

jour après la date de la réponse de Votre Excellence.  

Veuillez agréer, Excellence, l’assurance de ma plus haute considération. 

 

HUR SEUNG-CHUL 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

de la République de Corée 

 

Tarasyuk Borys Ivanovych  

Ministre des affaires étrangères de l’Ukraine 
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II 

Ministre des affaires étrangères de l’Ukraine 

Kiev, le 25 mai 2006 

Excellence, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de la note de Votre Excellence datée du 27 avril 2006, qui 

se lit comme suit : 

 [Voir note I] 

J’ai de plus l’honneur de confirmer, au nom du Cabinet des Ministres de l’Ukraine, que la 

proposition précédente est acceptable pour l’Ukraine et que la note de Votre Excellence et la 

présente note constituent un accord entre les deux Gouvernements, lequel entrera en vigueur le 

trentième jour après la date de la présente note.  

Je saisis cette occasion pour renouveler à Votre Excellence l’assurance de ma plus haute 

considération.  

BORYS TARASYUK 

Hur Seung-chul 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

de la République de Corée
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No. 49788 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Ukraine 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Cabinet of Ministers 

of Ukraine on the protection of classified military information. Kiev, 11 April 2003 

Entry into force:  25 October 2005 by notification, in accordance with article 16  

Authentic texts:  English, Korean and Ukrainian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
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Entrée en vigueur :  25 octobre 2005 par notification, conformément à l'article 16  

Textes authentiques :  anglais, coréen et ukrainien 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

CABINET DES MINISTRES DE L’UKRAINE SUR LA PROTECTION DES IN-

FORMATIONS MILITAIRES CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Cabinet des Ministres de l’Ukraine (ci-

après dénommés les « Parties »), 

Désireux de coopérer dans le domaine de la défense, dans le respect mutuel de la souveraine-

té, de l’indépendance et de la non-ingérence dans leurs affaires intérieures respectives,  

Désireux également de veiller à la protection des informations militaires classifiées échangées 

dans le cadre du présent Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Conformément à leurs lois et règlements, les Parties veillent à la protection des informations 

militaires classifiées qu’elles échangent entre elles ou entre leurs organisations dans le domaine de 

la coopération militaire. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) le terme « information militaire classifiée » désigne tout renseignement ou document offi-

ciel en rapport avec le domaine de la défense, qu’il soit transmis par écrit ou par quelque autre 

forme, que les lois et règlements nationaux de la Partie émettrice protègent de toute divulgation 

non autorisée, pour des raisons de sécurité nationale, et qui est classifié comme tel par les fonc-

tionnaires compétents; 

b) le terme « document » désigne tout support sur lequel une information est enregistrée, 

transposée ou conservée et tout objet dont une information peut être extraite, quelle qu’en soit la 

forme physique ou la composition, y compris et sans que la liste soit limitative, tous les documents, 

traces écrites, équipements, instruments, machines, dispositifs, modèles, bandes sonores, reproduc-

tions, représentations, documents cartographiques, programmes informatiques, compilations et 

supports électroniques de diffusion; 

c) le terme « Partie émettrice » désigne la Partie qui transmet l’information militaire classi-

fiée; 

d) le terme « Partie destinataire » désigne la Partie à laquelle l’information militaire classi-

fiée est transmise; 

e) le terme « organisation » désigne toute entité des Parties, quelle que soit sa forme juri-

dique, qui coopère dans le domaine militaire; 

f) le terme « installations » désigne les locaux où les documents et l’information militaire 

classifiée sont exploités ou conservés; 
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g) le terme « niveau de classification » désigne la catégorie qui indique le degré 

d’importance d’une information militaire classifiée, la gravité du préjudice que son détournement 

pourrait causer, le degré de restriction de l’accès à une telle information et le niveau de protection 

que lui attribuent les États des Parties; 

h) le terme « personne habilitée » désigne une personne qui, à l’issue d’une procédure admi-

nistrative, est habilitée, conformément aux lois et règlements nationaux d’une Partie, à avoir accès 

à l’information militaire classifiée. 

Article 3. Autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes des Parties sont chargées de la mise en œuvre du présent Ac-

cord. 

2. Sauf instruction écrite contraire d’une Partie, les autorités compétentes des Parties sont : 

a) pour le Gouvernement de la République de Corée : 

le Ministère de la défense nationale, à Séoul; 

b) pour le Cabinet des Ministres de l’Ukraine : 

 le Service de sécurité de l’Ukraine, à Kiev. 

Article 4. Marquage des informations militaires classifiées 

1. Avant transmission à la Partie destinataire, la Partie émettrice : 

a) attribue à toute information militaire classifiée l’un des niveaux de classification prévus 

au paragraphe 2 du présent article; et 

b) marque du niveau de classification attribué toutes les informations militaires classifiées 

qui sont enregistrées. 

2. La Partie destinataire de l’information militaire classifiée enregistrée s’assure que celle-ci 

et tout ce qui la contient sont marqués d’un niveau de classification au moins égal au niveau de 

classification correspondant dans la Partie émettrice.  

La correspondance des niveaux de classification des informations militaires classifiées est la 

suivante : 

 

Français Coréen Ukrainien 

 

TRÈS SECRET 
  

 

SECRET 
 

 

 

 

CONFIDENTIEL 
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3. La Partie émettrice notifie immédiatement à la Partie destinataire tout changement 

apporté aux niveaux de classification de l’information militaire classifiée qui lui est communiquée, 

et la Partie destinataire ajuste en conséquence son niveau de classification sur réception de la 

notification de la Partie émettrice. 

4. La Partie destinataire s’abstient de modifier le niveau de classification attribué par la Par-

tie émettrice sans l’accord écrit préalable de celle-ci. 

5. La Partie qui produit des documents contenant des informations militaires classifiées 

fournies par l’autre Partie s’assure qu’ils sont marqués comme des documents contenant des in-

formations militaires classifiées fournies par cette autre Partie. 

Article 5. Protection et exploitation des informations militaires classifiées 

1. Les Parties appliquent les règles suivantes pour la protection et l’exploitation des infor-

mations militaires classifiées : 

a) la Partie émettrice peut spécifier par écrit toute restriction à l’exploitation par la Partie 

destinataire des informations militaires classifiées; 

b) la Partie destinataire respecte toute restriction spécifiée par la Partie émettrice à 

l’exploitation, la divulgation et la diffusion des informations militaires classifiées, de même qu’à 

l’accès à de telles informations; 

c) la Partie destinataire accorde à toute information militaire classifiée qu’elle reçoit de la 

Partie émettrice une protection physique et juridique conforme à une norme au moins équivalente à 

celle à laquelle elle se conforme pour ses propres informations militaires classifiées d’un niveau de 

classification correspondant; 

d) la Partie destinataire s’interdit d’utiliser sans l’accord écrit préalable de la Partie émettrice 

une information militaire classifiée à une fin autre que celle pour laquelle elle lui a été fournie; 

e) la Partie destinataire s’abstient de divulguer ou de diffuser les informations militaires 

classifiées ou tout ce qui les contient, ou de les rendre accessibles à des tiers, y compris au 

gouvernement ou à un ressortissant d’un pays tiers, ou encore à un contractant ou à une 

organisation, sans le consentement écrit préalable de la Partie émettrice ou sauf si une telle 

divulgation, une telle diffusion ou un tel accès est conforme à d’autres accords liant les Parties; 

f) la Partie destinataire prend toutes les mesures dont elle dispose et qui sont permises par la 

loi pour protéger les informations militaires classifiées de toute divulgation, quelle que soit la dis-

position juridique invoquée; et 

g) les Parties appliquent des procédures d’imputabilité et de contrôle pour la gestion des in-

formations militaires classifiées et l’accès à de telles informations. 

2. Lorsqu’une information militaire classifiée ne sert plus l’objet pour lequel elle a été four-

nie, la Partie destinataire, selon le cas : 

a) la restitue à la Partie émettrice; ou 

b) la détruit selon une procédure arrêtée d’un commun accord. 

3. Si elles le jugent nécessaire, les Parties peuvent introduire d’un commun accord des exi-

gences supplémentaires de protection des informations militaires classifiées. 
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Article 6. Accès aux informations militaires classifiées 

L’accès aux informations militaires classifiées transmises ou échangées en vertu du présent 

Accord n’est accordé qu’aux personnes qui : 

a) sont des ressortissants de l’une ou de l’autre des Parties, sauf si la Partie émettrice a don-

né son accord écrit préalable pour déroger à ce critère; 

b) ont besoin d’avoir accès aux informations militaires classifiées pour s’acquitter de leurs 

fonctions officielles; et 

c) disposent de l’habilitation de sécurité au niveau de classification approprié. 

Article 7. Transmission des informations militaires classifiées 

1. Les informations militaires classifiées sont transmises conformément aux lois, procédures 

et règlements nationaux de la Partie émettrice. 

2. Sauf décision contraire prise en commun par les autorités compétentes, les informations 

militaires classifiées sont communiquées par la voie diplomatique ou, si nécessaire, par des agents 

habilités par l’autorité compétente de la Partie émettrice. 

3. La Partie destinataire accuse par écrit réception des informations militaires classifiées. 

4. La Partie émettrice se réserve le droit de refuser de transmettre toute information militaire 

classifiée. 

Article 8. Protection des droits de propriété intellectuelle 

Les Parties protègent les droits de propriété intellectuelle dont est assortie toute information 

militaire classifiée transmise en vertu du présent Accord, conformément à leurs lois et règlements 

nationaux respectifs. 

Article 9. Échange de normes de sécurité 

Chaque Partie remet à l’autre des renseignements sur les normes, procédures et pratiques de 

sécurité qu’elle applique pour protéger les informations militaires classifiées. Chaque Partie in-

forme l’autre par écrit de toute modification à ses normes, procédures et pratiques de sécurité qui a 

une incidence sur la manière dont les informations militaires classifiées sont protégées. 

Article 10. Observation des règles et inspections de sécurité 

1. Chaque Partie s’assure que les organisations qui manipulent des informations militaires 

classifiées protègent celles-ci, conformément aux dispositions du présent Accord. 

2. Afin de protéger les informations militaires classifiées, chaque Partie veille à ce que les 

inspections de sécurité nécessaires soient effectuées et que les règles et procédures de sécurité per-

tinentes soient observées. 
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Article 11. Principes généraux régissant les visites 

1. Les visites par des personnes d’une Partie qui ont besoin d’avoir accès à une information 

militaire classifiée détenue par l’autre Partie ou à des zones ou installations réglementées de l’autre 

Partie ne peuvent être effectuées qu’avec le consentement préalable de la Partie hôte. Les de-

mandes de visites ne sont approuvées que pour les personnes visées à l’article 6. 

2. Les demandes de visites sont adressées par la voie diplomatique ou militaire aux autorités 

compétentes de la Partie hôte conformément à une procédure arrêtée d’un commun accord par les 

autorités compétentes des Parties. Sauf si les Parties en décident autrement, une demande de visite 

doit parvenir à l’autorité compétente au moins trois semaines avant la date de la visite prévue. 

3. La demande de visite contient les renseignements suivants : 

a) les nom et prénom du visiteur, la date et le lieu de sa naissance, sa nationalité et le numé-

ro de son passeport; 

b) la désignation officielle du visiteur et le nom de l’organisation qu’il représente; 

c) un certificat attestant le niveau d’habilitation de sécurité que l’autorité compétente de la 

Partie d’origine a octroyé au visiteur; 

d) la date et l’heure prévues de la visite; 

e) les noms des organisations ou des installations à visiter; 

f) les noms des personnes à visiter dans le pays hôte; et 

g) l’objet de la visite. 

4. Une Partie peut demander l’approbation d’une visite, y compris l’approbation de visites 

multiples par intermittence à une organisation ou à une installation particulière, pour une période 

maximale de 12 mois. S’il apparaît qu’une visite particulière peut ne pas être réalisée dans les dé-

lais approuvés, ou qu’une prolongation de la période des visites multiples par intermittence s’avère 

nécessaire, la Partie d’origine soumet une autre demande d’approbation au moins trois semaines 

avant l’expiration des délais. 

5. Une Partie peut décliner une demande de visite à des personnes de l’autre Partie comme 

elle peut leur accorder la permission de visiter l’organisation ou les installations tout en leur refu-

sant l’accès aux informations militaires classifiées. 

6. Tous les visiteurs sont tenus de respecter les règles de sécurité de la Partie hôte ainsi que 

toutes les instructions pertinentes de l’organisation ou de l’installation qu’ils visitent. 

Article 12. Visites par des membres du personnel de sécurité 

1. Chaque Partie peut permettre aux membres autorisés du personnel de sécurité de l’autre 

Partie de visiter des organisations, des installations et des zones d’accès réservé où des informa-

tions militaires classifiées sont conservées, aux dates acceptables par les deux Parties et confor-

mément à la procédure fixée à l’article 11 : 

a) pour avoir accès aux informations militaires classifiées; ou 

b) pour s’entretenir avec l’autorité compétente de la Partie hôte sur les normes, procédures 

et pratiques appliquées à la protection des informations militaires classifiées. 
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2. Chaque Partie fournit aux membres autorisés du personnel de sécurité de l’autre Partie 

l’assistance nécessaire pour leur permettre de s’acquitter de leurs fonctions prévues au paragraphe 

1 du présent article. 

Article 13. Perte ou divulgation d’informations militaires classifiées 

1. En cas de perte ou de divulgation, pendant qu’elle est aux mains de la Partie destinataire, 

d’une information militaire classifiée fournie par la Partie émettrice, cette dernière en est 

immédiatement informée par la Partie destinataire. La Partie destinataire enquête immédiatement 

sur les circonstances entourant la perte ou la divulgation et informe sans délai la Partie émettrice 

des conclusions de son enquête et des mesures correctives prises ou envisagées. 

2. La Partie destinataire enquête sur toute violation de ses règles de sécurité relatives aux in-

formations militaires classifiées. 

3. Si nécessaire, la Partie destinataire peut demander à la Partie émettrice de dépêcher des 

spécialistes en informations militaires classifiées ou demander d’autres formes d’assistance que la 

Partie émettrice peut fournir dans le cas d’enquêtes particulières, afin notamment d’évaluer le pré-

judice causé par la perte ou la divulgation. Ces demandes sont examinées favorablement. 

Article 14. Frais 

Chaque Partie supporte les frais qu’elle engage dans le cadre de la mise en œuvre du présent 

Accord. Toutefois, les Parties peuvent se consulter sur la possibilité de partager les frais si cela 

s’avère opportun. 

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend né de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est résolu par voie 

de consultation entre les Parties, sans qu’un tiers en soit saisi. 

Article 16. Entrée en vigueur, révision, amendement, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la notification la plus tardive 

indiquant que toutes les procédures juridiques nécessaires à cet effet ont été satisfaites. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans et est, par la suite, 

reconduit automatiquement pour des périodes successives de cinq ans sauf si l’une des Parties 

notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, au moins six mois avant l’expiration du 

présent Accord, son intention de le dénoncer. 

3. Le présent Accord peut être réexaminé à la demande de l’une ou de l’autre des Parties et 

peut être amendé avec le consentement écrit des deux. 

4. Les responsabilités et les obligations existantes en matière de protection et d’exploitation 

des informations militaires classifiées subsistent après la dénonciation du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Kiev, le 11 avril 2003, en langues coréenne, ukrainienne et an-

glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

CHUNG SHIN 

Pour le Cabinet des Ministres de l’Ukraine : 

VOLODYMYR RADCHENKO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET L’ORGANISATION EUROPÉENNE POUR LA 

RECHERCHE NUCLÉAIRE RELATIF AU DÉVELOPPEMENT DE LA 

COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE EN MATIÈRE DE 

PHYSIQUE DES HAUTES ÉNERGIES  

Le Gouvernement de la République de Corée, ci-après dénommé « le Gouvernement », d’une 

part, et l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire, ci-après dénommée « le CERN », 

d’autre part, désignés ci-après, individuellement, comme « Partie » et, ensemble, comme les 

« Parties »,  

Convaincus de l’importance de la recherche dans les domaines de la physique des particules à 

hautes énergies et des technologies des accélérateurs et de l’information pour le développement de 

la science fondamentale et le progrès technologique, 

Tenant compte des contacts déjà établis entre le CERN et des instituts de recherche scienti-

fique ainsi que de nombreuses universités de la République de Corée (ci-après désignée par le nom 

« Corée » ou par l’adjectif « coréen », selon qu’il convient), 

Tenant compte du désir du CERN de renforcer la coopération avec les États non membres 

avec lesquels une coopération fructueuse a été établie, 

Tenant compte du désir de la communauté scientifique et technologique de la République de 

Corée d’accroître la coopération scientifique concernant la théorie de la physique des particules et 

les expériences dans le domaine, les technologies des accélérateurs, les technologies de 

l’information (notamment l’informatique en grille), la formation, l’éducation et le transfert de 

technologies, 

Désireux de renforcer la coopération scientifique et technique dans le domaine de la physique 

des particules élémentaires et les secteurs technologiques connexes sur la base de l’intérêt mutuel 

des Parties, 

Prenant note de l’intention des Parties de favoriser à long terme la participation de scienti-

fiques et spécialistes provenant d’universités et d’instituts de recherche scientifique coréens aux 

activités de recherche actuelles et futures du CERN, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

L’objectif du présent Accord est de créer un cadre permettant aux Parties de poursuivre et de 

développer la coopération scientifique et technologique entre le CERN et les universités ou les 

instituts de recherche scientifique coréens sur la base de la réciprocité. 

Article 2. Participation à des projets de recherche 

2.1 La coopération s’organise principalement en fonction de projets de recherche. Ces der-

niers peuvent donner lieu à la conclusion de protocoles particuliers, comme prévu à l’article 6. 
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2.2 Des physiciens, ingénieurs et techniciens spécialisés d’universités et d’instituts de 

recherche scientifique coréens et du CERN peuvent participer aux projets de recherche ou aux 

programmes expérimentaux de l’autre Partie dans les domaines de la physique des particules 

(théorique et expérimentale), l’ingénierie des accélérateurs et des détecteurs, les technologies de 

l’information et autres domaines connexes de la science et de la technologie, sous réserve de 

conditions à définir dans les protocoles précités.  

2.3 Les contributions aux projets ou aux programmes de recherche prennent la forme de res-

sources humaines, de matériel, d’équipement, d’apports financiers, ou d’une combinaison de ces 

éléments.  

Article 3. Participation aux programmes principaux du CERN  

Le Gouvernement ne ménage aucun effort pour appuyer les programmes ou projets principaux 

du CERN auxquels les universités ou les instituts scientifiques coréens désirent participer, par 

exemple le projet de Grand collisionneur de hadrons, les technologies des accélérateurs, 

l’informatique en grille. Les Parties étudient les formes et conditions de cette participation, à défi-

nir dans les protocoles visés à l’article 6.  

Article 4. Personnel scientifique 

4.1 Le CERN examine les demandes présentées par les scientifiques, ingénieurs, techniciens 

et étudiants coréens pour occuper des postes dans le cadre du Programme des attachés scienti-

fiques pour les ressortissants d’États non membres.  

4.2 Le CERN peut également offrir, à l’occasion, de couvrir une partie des frais de subsis-

tance de scientifiques, ingénieurs, techniciens et étudiants coréens qui y séjournent. 

4.3 Les scientifiques, ingénieurs, techniciens et étudiants coréens satisfaisant aux critères 

d’admissibilité correspondants peuvent demander leur admission aux écoles du CERN, à savoir 

l’École sur les accélérateurs, l’École d’informatique, l’École européenne de physique et le 

Programme des étudiants d’été. 

4.4 Suite est donnée aux demandes visées aux paragraphes 4.1 et 4.3 du présent article selon 

leurs mérites scientifiques respectifs, conformément à la pratique du CERN. 

Article 5. Mise en œuvre  

L’autorité responsable de la mise en œuvre pour le Gouvernement est le Ministère de la 

science et de la technologie, représenté par son Ministre. 

Article 6. Protocoles 

6.1 L’exécution du présent Accord est sujette à la conclusion de protocoles détaillés.  

6.2 Les protocoles définiront notamment les règles sur le statut du personnel pendant son 

séjour sur le territoire ou le site de l’autre Partie, les questions de la responsabilité et de 

l’assurance, ainsi que celles de la propriété intellectuelle et du transfert de technologie. 
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Article 7. Règlement des différends 

Tout différend qui viendrait à surgir entre les Parties concernant l’interprétation ou 

l’application du présent Accord sera réglé par voie de consultation entre elles. 

Article 8. Entrée en vigueur et durée 

8.1 Le présent Accord entrera en vigueur à la date d’une notification écrite de la Corée au 

CERN l’informant que toutes les conditions requises à cette fin ont été remplies. 

8.2 Le présent Accord restera en vigueur pour une période initiale de cinq ans à compter de 

son entrée en vigueur. Il sera par la suite renouvelé par tacite reconduction, chaque fois pour une 

nouvelle période de cinq ans, à moins que l’une des Parties n’adresse à l’autre un préavis écrit de 

dénonciation, ou bien que les Parties ne soient convenues de le renouveler pour une autre période, 

au plus tard six mois avant la date du renouvellement.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par les Parties respectives, ont signé 

le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Genève le 25 octobre 2006, en langues coréenne et anglaise, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

WON-HWA PARK 

Ambassadeur coréen à Berne  

Pour l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire : 

ROBERT AYMAR 

Directeur général 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA RÉPU-

BLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

La République de Corée et la République populaire de Chine (ci-après dénommées « les 

Parties »), 

Désireuses d’accroître l’efficacité de la coopération des deux pays en matière de prévention et 

de répression des infractions, sur la base du respect mutuel de la souveraineté, de l’égalité et de la 

réciprocité des avantages, en concluant un traité d’extradition, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Chaque Partie s’engage, conformément aux dispositions du présent Traité et à la demande de 

l’autre Partie, à extrader vers cette autre Partie toute personne trouvée sur son territoire et réclamée 

par l’autre Partie aux fins de poursuite, de jugement ou d’exécution de la peine pour une infraction 

donnant lieu à extradition. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. Aux fins du présent Traité donnent lieu à extradition les infractions qui, au moment de la 

demande, sont punissables en vertu des législations respectives des deux Parties d’une peine 

d’emprisonnement d’une durée d’au moins une année ou d’une peine plus lourde. 

2. Lorsque la demande d’extradition concerne une personne condamnée à une peine 

d’emprisonnement par un tribunal de la Partie requérante à l’égard d’une infraction donnant lieu à 

extradition, l’extradition est accordée seulement s’il reste à purger au moins six mois d’une telle 

peine à la date de la demande d’extradition. 

3. Aux fins du présent article, lorsqu’il s’agit d’établir si les législations respectives des deux 

Parties incriminent l’infraction : 

a) il n’importe pas que les législations respectives des Parties placent ou non la conduite 

constitutive de l’infraction dans la même catégorie d’infractions ou désignent ou non l’infraction 

par des termes identiques; 

b) l’ensemble de la conduite retenue contre la personne dont l’extradition est demandée est 

pris en considération, que les éléments constitutifs de l’infraction soient semblables ou différents 

au regard de la législation des Parties. 

4. Lorsque l’extradition est demandée pour violation d’une loi relative aux impôts, aux 

droits de douane, au contrôle des changes ou à d’autres aspects de la fiscalité, elle ne peut être 

refusée au motif que la législation de la Partie requise n’impose pas le même type d’impôts ou de 

droits ou ne prévoit pas de réglementation en matière fiscale, douanière ou des changes du même 

type que la législation de la Partie requérante. 

5. Si la demande d’extradition se rapporte à plusieurs infractions dont chacune est 

punissable en vertu des législations respectives des deux Parties, mais parmi lesquelles certaines ne 
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remplissent pas les conditions fixées aux paragraphes 1 ou 2 du présent article, l’extradition peut 

être accordée sous réserve que la personne soit extradée pour au moins une infraction donnant lieu 

à extradition. 

Article 3. Motifs obligatoires de refus 

L’extradition est refusée en vertu du présent Traité dans les cas suivants : 

1. si la Partie requise établit que l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est une 

infraction politique. La référence à une infraction politique ne comprend pas l’assassinat ou la 

tentative d’assassinat d’un chef d’État ou de gouvernement ou d’un membre de sa famille, ou une 

agression contre ces personnes; 

2. si la personne réclamée a été jugée et condamnée ou acquittée sur le territoire de la Partie 

requise à l’égard de l’infraction pour laquelle son extradition est demandée; 

3. si la personne réclamée a, en vertu de la législation de l’une des Parties, acquis 

l’immunité de poursuite ou d’exécution de la peine pour quelque raison que ce soit, y compris la 

prescription; 

4. si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée revêt un caractère militaire et ne 

constitue pas une infraction ordinaire; 

5. si la Partie requise a de bonnes raisons de penser que la demande d’extradition a été 

déposée dans le dessein de poursuivre ou de sanctionner la personne réclamée en raison de sa race, 

de son appartenance sexuelle, de sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques, ou que 

la situation de cette personne risque d’être compromise pour l’une de ces raisons. 

Article 4. Motifs discrétionnaires de refus 

L’extradition peut être refusée en vertu du présent Traité dans les cas suivants : 

1. si les autorités compétentes de la Partie requise ont décidé soit de ne pas intenter une pro-

cédure contre la personne réclamée à l’égard de l’infraction pour laquelle son extradition est de-

mandée, soit de mettre un terme à celle qui est engagée; 

2. si une poursuite à l’égard de l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est en 

cours dans la Partie requise contre la personne réclamée; 

3. si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est commise en dehors du territoire 

de la Partie requérante et que la législation de la Partie requise ne lui donne pas  compétence pour 

connaître d’une telle infraction dans des circonstances similaires; 

4. si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est considérée, au regard de la 

législation de la Partie requise, comme ayant été commise en totalité ou en partie sur le territoire 

de cette Partie. Si l’extradition est refusée pour ce motif, la Partie requise doit, à la demande de 

l’autre Partie, soumettre l’affaire à ses autorités compétentes en vue de prendre des mesures 

appropriées contre la personne pour l’infraction au titre de laquelle son extradition a été demandée; 

5. si la Partie requise, tout en prenant en considération la gravité de l’infraction et les 

intérêts de la Partie requérante, estime qu’en raison des circonstances personnelles de la personne 

réclamée son extradition serait incompatible avec des considérations d’ordre humanitaire. 
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Article 5. Extradition de ressortissants 

1. Chaque Partie se réserve le droit de refuser d’extrader ses propres ressortissants. 

2. Si, en vertu du paragraphe 1 du présent article, l’extradition n’est pas accordée, la Partie 

requise doit, à la demande de la Partie requérante, soumettre l’affaire à ses autorités compétentes 

aux fins de poursuite dans la mesure autorisée par sa législation. À cette fin, la Partie requérante 

soumet à la Partie requise les documents et les preuves en rapport avec cette affaire. 

Article 6. Voies de communication 

Aux fins du présent Traité, les Parties s’engagent à communiquer entre elles par la voie 

diplomatique, sauf disposition contraire du présent Traité. 

Article 7. Demande d’extradition et pièces requises 

1. La demande d’extradition est formulée par écrit et présentée par la voie diplomatique. 

Elle est composée ou accompagnée des éléments suivants : 

a) le nom de l’autorité requérante; 

b) des documents qui permettent d’établir l’identité et la nationalité de la personne réclamée 

et, si possible, l’endroit où elle se trouve; 

c) un exposé des faits relatifs à l’affaire visée; 

d) un exposé de la législation définissant l’infraction et décrivant la peine prévue contre 

celle-ci; et 

e) un exposé de la législation relative à la prescription frappant la poursuite ou l’exécution 

de la peine prévue contre l’infraction. 

2. Si la demande d’extradition vise une personne qui n’a pas encore été reconnue coupable, 

elle est accompagnée d’une copie du mandat d’arrêt délivré par un juge ou par une autre autorité 

compétente de la Partie requérante. 

3. Si la demande vise une personne déjà condamnée, elle est accompagnée : 

a) d’une copie du jugement définitif délivré par un tribunal de la Partie requérante; 

b) d’une déclaration de la durée de la peine qui a déjà été purgée, le cas échéant. 

4. Tous les documents produits à l’appui d’une demande d’extradition sont certifiés et 

accompagnés d’une traduction dans la langue de la Partie requise ou en langue anglaise. 

5. Un document est certifié aux fins du présent Traité : 

a) s’il a été signé ou certifié par un juge ou par un autre agent de la Partie requérante; ou 

b) si le sceau officiel de l’autorité compétente de la Partie requérante y est apposé. 



Volume 2848, I-49791 

 206 

Article 8. Complément d’information 

1. Si la Partie requise considère que les informations communiquées à l’appui de la demande 

d’extradition sont insuffisantes aux termes du présent Traité pour permettre d’accorder 

l’extradition, elle peut demander que soit fourni un complément d’information dans un délai de 

45 jours. À la demande de la Partie requérante, ce délai peut être prolongé de 15 jours. 

2. Si la personne dont l’extradition est demandée est détenue et que le complément 

d’information demandé par la Partie requise n’est pas reçu dans les délais fixés au paragraphe 1 du 

présent article, la personne peut être remise en liberté. Cette remise en liberté n’empêche pas la 

Partie requérante de présenter une nouvelle demande d’extradition à l’égard de cette personne. 

3. Si la personne est remise en liberté conformément au paragraphe 2 du présent article, la 

Partie requise en avertit aussitôt que possible la Partie requérante. 

Article 9. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, une Partie peut demander à l’autre l’arrestation provisoire de la 

personne réclamée en attendant la réception de la demande d’extradition. Une telle demande est 

formulée par écrit et est communiquée par la voie diplomatique ou entre le Ministère de la justice 

de la République de Corée et les autorités compétentes de la République populaire de Chine. 

2. La demande d’arrestation provisoire contient, autant que possible, les pièces indiquées au 

paragraphe 1 de l’article 7 du présent Traité, une déclaration de l’existence des documents indi-

qués au paragraphe 2 ou 3 dudit article et une déclaration attestant qu’une demande officielle 

d’extradition à l’encontre de la personne réclamée suivra. 

3. Dès réception d’une telle demande, et si elle est acceptée, la Partie requise prend les 

mesures appropriées pour assurer l’arrestation de la personne réclamée. 

4. La Partie requise informe sans délai la Partie requérante du résultat du traitement de la 

demande. 

5. Il est mis fin à l’arrestation provisoire si, dans un délai de 30 jours après l’arrestation de 

la personne réclamée, les autorités compétentes de la Partie requise n’ont pas reçu la demande of-

ficielle d’extradition. À la demande de la Partie requérante, ce délai peut être prolongé de 15 jours. 

6. Conformément au paragraphe 5 du présent article, la fin de l’arrestation provisoire 

n’affecte en rien l’extradition de la personne réclamée si la Partie requise reçoit par la suite la de-

mande officielle d’extradition. 

Article 10. Concours de demandes 

1. En cas de demandes émanant de deux ou de plus de deux États pour l’extradition de la 

même personne, soit pour la même infraction, soit pour des infractions différentes, la Partie requise 

décide, à sa discrétion, vers lequel de ces États la personne doit être extradée et elle notifie sa déci-

sion à ces États. 

2. Pour déterminer vers quel État la personne doit être extradée, la Partie requise prend en 

compte tous les facteurs pertinents, y compris, sans s’y limiter : 

a) le fait que les demandes ont été présentées ou non en vertu d’un traité; 
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b) la nationalité et le lieu de résidence habituel de la personne réclamée; 

c) la date et le lieu de commission de chaque infraction; 

d) la gravité des infractions; 

e) les dates respectives des demandes. 

Article 11. Décision concernant la demande d’extradition 

1. La Partie requise traite la demande d’extradition conformément à la procédure prévue par 

sa législation nationale, et informe sans délai la Partie requérante de sa décision par la voie 

diplomatique. 

2. Si la Partie requise refuse en totalité ou en partie la demande d’extradition, elle motive 

son refus à la Partie requérante. 

Article 12. Remise 

1. Si elle accorde l’extradition, la Partie requise s’engage à remettre la personne réclamée 

aux autorités compétentes de la Partie requérante en un lieu du territoire de la Partie requise 

convenu par les deux Parties. Entretemps, la Partie requise informe la Partie requérante de la durée 

de détention de la personne à extrader avant sa remise. 

2. La Partie requérante retire la personne du territoire de la Partie requise dans un délai rai-

sonnable fixé par cette dernière et, si la personne réclamée n’est pas retirée dans ce délai, la Partie 

requise peut la remettre en liberté et refuser son extradition pour la même infraction. 

3. Si, par suite de circonstances échappant à sa volonté, une Partie ne peut remettre ou 

retirer la personne à extrader, elle en informe l’autre Partie. Les deux Parties conviennent alors 

d’une nouvelle date et d’un nouveau lieu de remise ou de retrait, et les dispositions du 

paragraphe 2 du présent article s’y appliquent. 

Article 13. Remise de biens 

1. À la demande de la Partie requérante, la Partie requise procède, dans la mesure permise 

par sa législation nationale, à la saisie des produits et des instruments de l’infraction ainsi que 

d’autres biens qui pourraient servir de preuves trouvées sur son territoire, et, lorsque l’extradition 

est accordée, remet ces biens à la Partie requérante. 

2. Lorsque l’extradition est accordée, les biens mentionnés au paragraphe 1 du présent 

article peuvent être transférés même si l’extradition ne peut pas être exécutée en raison de la mort, 

de la disparition ou de l’évasion de la personne réclamée. 

3. Pour engager toute autre poursuite en attente ou rendre un jugement, la Partie requise peut 

reporter le transfert des biens susmentionnés jusqu’à la conclusion d’une telle procédure, ou trans-

férer provisoirement ces biens sous réserve qu’ils soient restitués par la Partie requérante. 

4. Le transfert de ces biens est sans incidence sur les droits légitimes de la Partie requise ou 

de toute tierce partie à ces biens. Lorsque ces droits existent, le Partie requérante doit, à la 

demande de la Partie requise, restituer les biens transférés aussitôt que possible, sans aucuns frais 

pour la Partie requise, à la conclusion de la procédure. 
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Article 14. Remise reportée ou provisoire 

1. Si la personne réclamée est poursuivie ou purge une peine sur le territoire de la Partie 

requise pour une infraction autre que celle pour laquelle l’extradition est demandée, la Partie 

requise peut, après avoir pris la décision d’accorder l’extradition, reporter la remise jusqu’à la 

conclusion de la procédure ou à la fin de la peine. La Partie requise informe la Partie requérante du 

report de la remise. 

2. Dans la mesure autorisée par sa législation, lorsqu’une personne a été jugée passible 

d’extradition, la Partie requise peut remettre provisoirement à la Partie requérante la personne 

réclamée aux fins de poursuite conformément à des conditions à déterminer entre les Parties. La 

Partie requérante retourne sans délai ladite personne à la Partie requise dès la conclusion de la 

procédure y afférente. Une personne qui est restituée à la Partie requise à la suite d’une remise 

provisoire est définitivement transférée pour purger toute peine prononcée contre elle 

conformément aux dispositions du présent Traité. 

Article 15. Principe de la spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut pas être détenue, jugée ou 

condamnée sur le territoire de la Partie requérante, sauf dans le cas : 

a) d’une infraction pour laquelle l’extradition a été accordée ou d’une infraction libellée 

autrement sur la base des mêmes faits que ceux pour lesquels l’extradition a été accordée, sous 

réserve qu’une telle infraction puisse donner lieu à extradition, ou soit une infraction moins grave 

et incluse; 

b) d’une infraction commise après l’extradition de la personne; ou 

c) d’une infraction pour laquelle la Partie requise autorise la détention, le jugement ou la 

condamnation de cette personne. 

Aux fins du présent alinéa, 

 i) la Partie requise peut demander la présentation des pièces visées à l’article 7; et 

 ii) un procès-verbal de la déclaration faite par la personne extradée relativement à 

l’infraction, le cas échéant, est remis à la Partie requise. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut pas sans le consentement de la 

Partie requise être extradée vers un État tiers pour une infraction qu’elle a commise avant sa re-

mise. 

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article sont sans incidence sur la détention, le jugement 

ou la condamnation d’une personne extradée, ou sur son extradition vers un État tiers, si : 

a) la personne concernée quitte le territoire de la Partie requérante après l’extradition pour 

ensuite y revenir de son propre chef; ou que 

b) la personne concernée ne quitte pas le territoire de la Partie requérante dans un délai de 

45 jours à compter du jour où cette personne devient libre de le quitter. Toutefois, cette période 

n’inclut pas celle au cours de laquelle ladite personne n’a pas pu quitter le territoire de la Partie 

requérante pour des raisons indépendantes de sa volonté. 
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Article 16. Notification des résultats 

La Partie requérante s’engage à notifier à la Partie requise dans les délais les informations 

liées à la procédure engagée contre la personne extradée, à l’exécution de sa peine ou à sa réextra-

dition vers un État tiers. 

Article 17. Transit 

1. Le transport d’une personne remise à l’une des Parties par un État tiers à travers le terri-

toire de l’autre Partie doit, dans la mesure permise par la législation de la Partie de transit, être 

autorisé sur demande écrite formulée par la voie diplomatique. 

2. L’autorisation de transit n’est pas nécessaire lorsque le transfèrement se fait par transport 

aérien sans atterrissage sur le territoire de la Partie de transit. Si un atterrissage imprévu a lieu sur 

le territoire de ladite Partie, l’autre Partie peut devoir présenter une demande de transit comme 

prévu au paragraphe 1 du présent article. 

Article 18. Frais 

1. La Partie requise supporte les frais de toute procédure relevant de sa compétence et 

découlant d’une demande d’extradition. 

2. La Partie requise supporte les frais engagés sur son territoire relativement à la saisie et au 

transfert de biens, ou à l’arrestation et à la détention d’une personne dont l’extradition est deman-

dée. 

3. La Partie requérante supporte les frais engagés pour le transport de la personne dont 

l’extradition a été accordée hors du territoire de la Partie requise, ainsi que le coût du transit. 

Article 19. Relations avec d’autres traités 

Le présent Traité est sans incidence sur tout droit de jouissance et toute obligation des Parties 

en vertu d’autres traités. 

Article 20. Consultations 

1. Les Parties se consultent dans les meilleurs délais, par la voie diplomatique, à la demande 

de l’une d’elles, au sujet de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre du présent 

Traité. 

2. Le Ministère de la justice de la République de Corée et les autorités compétentes de la 

République populaire de Chine peuvent se consulter directement au sujet du traitement de cas in-

dividuels. 
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Article 21. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification. Les instruments de ratification seront échangés 

à Beijing. Le présent Traité entrera en vigueur le trentième jour après la date de l’échange des ins-

truments de ratification. 

2. Chacune des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Traité au moyen d’un préavis 

écrit adressé par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet le cent-quatre-vingtième jour 

après la date de réception du préavis. La dénonciation du présent Traité n’affecte aucunement la 

procédure d’extradition entamée avant la dénonciation. 

3. Le présent Traité s’applique à toutes les demandes présentées après son entrée en vigueur 

même si les infractions visées ont été commises avant celle-ci. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Traité. 

FAIT en double exemplaire à Séoul le 18 octobre 2000, en langues coréenne, chinoise et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 

anglais prévaut. 

Pour la République de Corée : 

LEE JEONG-BIN 

Pour la République populaire de Chine : 

TANG JIAXUAN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE 

ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 

CHINE 

La République de Corée et la République populaire de Chine (ci-après dénommées « les 

Parties »), 

Désireuses de renforcer la coopération judiciaire en matière civile et commerciale entre les 

deux pays sur la base du respect mutuel du principe de souveraineté, de l’égalité et de l’avantage 

mutuel, 

Sont convenues de ce qui suit : 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Protection judiciaire 

1. Sur le territoire de l’autre Partie, les ressortissants de l’une des Parties jouissent de la 

même protection judiciaire que les ressortissants de l’autre Partie et ont le droit d’avoir recours aux 

tribunaux de l’autre Partie aux mêmes conditions que les ressortissants de cette autre Partie. 

2. L’une des Parties ne retarde pas sans motif valable une procédure dans laquelle les ressor-

tissants de l’autre Partie sont impliqués. 

3. En l’absence de dispositions législatives contraires de l’une des Parties, les tribunaux de 

ladite Partie n’exigent pas que les ressortissants de l’autre Partie fournissent une garantie afférente 

aux frais de procédure du seul fait que les ressortissants de l’autre Partie sont étrangers ou qu’ils 

n’ont ni domicile ni résidence sur son territoire. 

4. En l’absence de dispositions législatives contraires, l’une des Parties ne peut restreindre le 

départ de son territoire de ressortissants de l’autre Partie qui sont parties à une procédure dont ses 

tribunaux sont saisis du seul fait que la procédure est en cours. 

5. À l’exception de l’article 2, les dispositions du présent Traité se référant aux ressortis-

sants de l’une ou l’autre des Parties s’appliquent également aux personnes morales constituées sur 

le territoire d’une Partie conformément à sa législation nationale. 

Article 2. Aide juridique 

1. Les ressortissants d’une Partie ont, sur le territoire de l’autre Partie, droit à l’aide 

juridique de cette autre Partie conformément à sa législation nationale. 

2. Conformément au paragraphe 1 ci-dessus, la demande d’aide juridique est accompagnée 

d’un certificat relatif à la situation financière du requérant, délivré par l’autorité compétente de la 

Partie sur le territoire de laquelle le demandeur à son domicile ou sa résidence. Lorsque le 

requérant n’a ni domicile ni résidence sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties, ledit certificat 
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peut être délivré ou vérifié par un agent diplomatique ou consulaire de la Partie dont il est un 

ressortissant. 

3. L’autorité responsable de la décision sur la suite à donner à la demande d’aide juridique 

peut exiger du requérant des informations supplémentaires. 

Article 3. Portée de l’entraide judiciaire 

L’entraide judiciaire en matière civile et commerciale visée par le présent Traité s’applique : 

a) à la signification de documents judiciaires; 

b) à l’obtention de preuves; 

c) à la reconnaissance et à l’exécution de sentences arbitrales; et 

d) à la fourniture d’informations juridiques ou de dossiers judiciaires. 

Article 4. Voies de communication 

1. Sauf disposition contraire figurant dans le présent Traité, les Parties communiquent direc-

tement entre elles, par l’intermédiaire des autorités centrales qu’elles auront respectivement dési-

gnées, pour formuler une requête d’assistance judiciaire ou acquiescer à une telle requête. 

2. Les autorités centrales visées au paragraphe 1 du présent article sont l’Administration 

judiciaire (Ministry of Court Administration) pour la République de Corée et le Ministère de la 

justice (Ministry of Justice) pour la République populaire de Chine. 

3. Chaque Partie doit informer l’autre par la voie diplomatique de tout changement de 

l’autorité centrale qu’elle aura désignée. 

Article 5. Législation applicable à l’assistance judiciaire 

Sauf disposition contraire figurant dans le présent Traité, les Parties appliquent leurs législa-

tions nationales respectives dans l’exécution des requêtes d’assistance judiciaire. 

Article 6. Refus d’accéder à la requête d’assistance judiciaire 

1. La Partie requise peut refuser de fournir une assistance judiciaire lorsqu’elle estime que 

cette assistance porterait atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à d’autres 

intérêts publics essentiels, ou que l’assistance demandée ne relève pas de la compétence de ses 

autorités judiciaires. Elle communique à la Partie requérante les raisons de son refus. 

2. La Partie requise ne peut refuser d’exécuter la requête d’assistance judiciaire sous forme 

de signification de documents ou de recueil de dépositions au seul motif que ses tribunaux ont une 

compétence judiciaire exclusive dans l’affaire en cause ou que sa législation nationale ne connaît 

pas de voie de droit répondant à l’objet de la requête. 
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Article 7. Correspondance 

1. Lorsque l’autorité centrale de la Partie requise estime que la requête ne respecte pas les 

dispositions du présent Traité, elle en informe rapidement l’autorité centrale de la Partie requérante 

en précisant ses objections. 

2. Lorsque l’autorité centrale de la Partie requise estime que l’information fournie dans la 

requête est inexacte ou qu’elle ne suffit pas pour permettre son exécution conformément aux 

dispositions du présent Traité, elle peut adresser des questions à l’autorité centrale de la Partie 

requérante au sujet de l’exactitude de l’information fournie ou lui demander des renseignements 

complémentaires. 

3. Lorsque, en vertu des paragraphes 1 ou 2 du présent article, l’autorité centrale de la Partie 

requérante prend les mesures appropriées, revoit l’information fournie ou communique des rensei-

gnements complémentaires propres à éliminer les obstacles à l’exécution de la requête, l’autorité 

centrale de la Partie requise veille à l’exécution de la requête. 

4. L’autorité centrale de la Partie requérante peut demander à l’autorité centrale de la Partie 

requise des informations sur l’état d’avancement de l’exécution de la requête. 

Article 8. Langues 

1. La requête d’assistance judiciaire est accompagnée d’une traduction dans la langue offi-

cielle de la Partie requise ou d’une traduction en langue anglaise; tout document joint à la requête 

est de même accompagné d’une traduction dans la langue officielle de la Partie requise. 

2. Les communications écrites émanant de l’autorité centrale de l’une des Parties sont adres-

sées à l’autorité centrale de l’autre Partie et accompagnées d’une traduction dans la langue offi-

cielle de l’autre Partie ou d’une traduction en langue anglaise. 

3. La réponse à la requête, notamment le certificat applicable à la signification de documents 

judiciaires, peut être rédigée dans la langue officielle de la Partie requise; il n’est pas nécessaire 

qu’elle soit traduite dans la langue officielle de la Partie requérante ou en langue anglaise. 

Article 9. Droit à l’utilisation de la voie diplomatique 

Le présent Traité n’interdit pas que l’une ou l’autre des Parties sollicite une assistance 

judiciaire par la voie diplomatique. 

CHAPITRE II. SIGNIFICATION DE DOCUMENTS JUDICIAIRES 

Article 10. Champ d’application 

Conformément aux dispositions du présent Traité, une Partie peut exécuter les demandes 

présentées par l’autre Partie de signifier des documents judiciaires à des personnes se trouvant sur 

son territoire. 
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Article 11. Forme et contenu d’une demande 

1. Une demande de signification de documents judiciaires est présentée dans la forme préci-

sée à l’annexe 1 au présent Traité. 

2. Les documents devant être signifiés sont joints à la demande. 

Article 12. Exécution de la demande de signification 

1. Il est donné suite à une demande présentée conformément aux dispositions du présent 

Traité dans les meilleurs délais. 

2. L’exécution de la demande s’effectue conformément à la législation de la Partie requise 

ou par la méthode particulière expressément sollicitée par la Partie requérante, à moins que cette 

méthode ne soit incompatible avec la législation de la Partie requise. 

3. La partie de la demande qui contient un sommaire des documents devant être signifiés est 

jointe à ces documents. 

4. Lorsque l’autorité à laquelle elle a été transmise n’a pas compétence pour l’exécuter, la 

demande est immédiatement adressée à l’autorité compétente pour ce faire. 

Article 13. Notification des résultats de la signification 

1. La Partie requise, au moyen des voies de communication prévues à l’article 4 ci-dessus, 

adresse à la Partie requérante un certificat sous la forme précisée à l’annexe 2 au présent Traité. 

2. Une fois la signification effectuée, le certificat indique le nom et l’identité des personnes 

auxquelles les documents ont été signifiés de même que la date et le lieu de la signification ainsi 

que la manière dont ils ont été signifiés. 

3. Si les documents n’ont pas été signifiés, le certificat précise les raisons pour lesquelles la 

signification n’a pas eu lieu, et les documents sont renvoyés à la Partie requérante. 

Article 14. Coûts de la signification 

La Partie requise prend à sa charge les coûts occasionnés par l’exécution de la demande de 

signification de documents sur son territoire. La Partie requérante assume toutefois les coûts 

découlant du recours à une méthode particulière de signification qu’elle aurait expressément 

requise, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 ci-dessus. 

Article 15. Signification des documents par des agents diplomatiques ou consulaires 

1. L’une des Parties peut faire signifier les documents judiciaires à ses ressortissants sur le 

territoire de l’autre Partie par les soins de ses agents diplomatiques ou consulaires, à condition que 

la législation de l’autre Partie ne soit pas enfreinte et qu’aucune mesure de contrainte, de quelque 

nature que ce soit, ne soit appliquée. 
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2. Il n’est pas nécessaire que les documents devant être signifiés conformément au 

paragraphe 1 du présent article soient accompagnés d’une traduction dans la langue officielle de 

l’autre Partie, sauf dans les cas où la personne à laquelle les documents sont signifiés ne connaît 

pas la langue officielle de la Partie dont elle est un ressortissant. 

CHAPITRE III. OBTENTION DE PREUVES 

Article 16. Champ d’application 

1. Conformément aux dispositions du présent Traité, une Partie exécute les demandes 

présentées par l’autre en vue de l’obtention de preuves sur son territoire, notamment le recueil de 

dépositions par les parties en cause et des témoins, l’obtention de preuves matérielles et 

documentaires, la conduite d’évaluations d’expert ou d’inspections judiciaires, la transmission au 

ministère public de la conduite d’enquêtes sur certains faits ou l’exécution d’autres actes 

judiciaires liés au recueil de dépositions. 

2. Le présent Traité ne s'applique pas : 

a) à l’obtention de preuves qui ne sont pas destinées à être utilisées dans une procédure en 

cours ou à venir; ni 

b) à l’obtention de documents qui ne sont pas énumérés dans la demande ou n’ont pas de 

lien direct ou étroit avec la procédure en question. 

Article 17. Forme et contenu de la demande 

1. Une demande d’obtention de preuves est faite par écrit. 

2. La demande inclut les éléments suivants : 

a) le nom et l’adresse du tribunal requérant; 

b) le nom, la nationalité et l’adresse des parties à la procédure, et, dans le cas d’une personne 

morale, son nom et son adresse; 

c) le cas échéant, le nom et l’adresse des représentants des parties à la procédure; 

d) la nature de la procédure sur laquelle porte la demande et un résumé du dossier; 

e) la nature des preuves à obtenir. 

3. La demande comprend le cas échéant : 

a) le nom et l’adresse de la personne qui fera l’objet de l’examen; 

b) les questions à poser à la personne devant être examinée ou un exposé de la question sur 

laquelle l’examen portera; 

c) la nature des documents ou autres biens, réels ou personnels, devant être inspectés; 

d) les demandes d’enquêtes devant être confiées au ministère public; 

e) toute méthode ou procédure particulière devant être appliquée conformément au 

paragraphe 2 de l’article 18 ci-après; et 

f) toute autre information pouvant s’avérer nécessaire à l’exécution de la demande. 
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Article 18. Exécution de la demande d’obtention de preuves 

1. Une demande dûment présentée conformément aux dispositions du présent Traité est 

exécutée sans délai. 

2. La demande est exécutée selon la manière prescrite par la législation de la Partie requise 

ou la méthode ou procédure particulière demandée expressément par la Partie requérante, à moins 

que cette méthode ou procédure ne soit incompatible avec la législation de la Partie requise ou 

qu’elle ne puisse être mise en application du fait de pratiques et procédures internes de cette Partie 

ou en raison de difficultés pratiques. 

3. Lorsque l’autorité à laquelle la demande a été transmise n’a pas compétence pour 

l’exécuter, la demande est transmise sans tarder à l’autorité dûment compétente. 

Article 19. Présence lors de l’exécution de la demande 

1. Les personnes suivantes peuvent être présentes lors de l’exécution de la demande : 

a) les parties concernées et leurs représentants; et 

b) les juges ou les auxiliaires de justice de la Partie requérante, avec l’autorisation préalable 

expresse de la Partie requise. 

2. Lors de l’exécution de la demande, l’autorité centrale de la Partie requise, si demande lui 

en est faite, informe raisonnablement à l’avance l’autorité centrale de la Partie requérante du lieu et 

de la date où aura lieu l’obtention des preuves prévue. 

3. Les parties, leurs représentants, les juges et les auxiliaires de justice qui assistent à 

l’exécution de la demande se conforment à la législation de la Partie requise. 

Article 20. Mesures de contrainte 

En exécutant la demande, l’autorité de la Partie requise applique les mesures de contrainte qui 

conviennent en l’instance et dans les mêmes conditions que les mesures prévues par sa législation 

interne pour l’exécution d’injonctions émises par les autorités de son pays ou de demandes présen-

tées par les parties lors de procédures internes. 

Article 21. Refus de témoigner 

1. Une personne appelée à témoigner en vertu du présent Traité peut s’y refuser lorsque la 

législation de la Partie requérante donne droit ou fait obligation à cette personne de refuser de 

témoigner ou lorsque ce privilège ou cette obligation ont été spécifiés dans la requête, ou encore 

lorsque, à la demande de l’autorité centrale de la Partie requise, le privilège ou l’obligation ont été 

confirmés par ailleurs auprès de cette autorité par l’autorité centrale de la Partie requérante. 

2. Une personne appelée à témoigner en vertu du présent Traité peut s’y refuser lorsque la 

législation de la Partie requise l’autorise à refuser de témoigner dans des circonstances analogues 

dans une procédure engagée dans la Partie requise.  
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Article 22. Notification des résultats de l’exécution 

1. La Partie requise, au moyen des voies de communication prévues à l’article 4 du présent 

Traité, communique par écrit à la Partie requérante les résultats de l’exécution de la demande 

d’obtention de preuves et transmet les éléments recueillis. 

2. Si la Partie requise n’est pas en mesure d’exécuter la demande pour quelque raison que ce 

soit, elle la renvoie à la Partie requérante en indiquant les raisons de l’impossibilité. 

Article 23. Coûts occasionnés par l’obtention de preuves 

1. La Partie requise prend à sa charge les coûts occasionnés par l’obtention des preuves 

recueillies lors de l’exécution de la demande sur son territoire. La Partie requérante pour sa part 

prend à sa charge : 

a) les coûts découlant de l’exécution de la demande par une méthode ou une procédure ex-

pressément sollicitée par la Partie requérante conformément au paragraphe 2 de l’article 18 

ci-dessus; 

b) les frais d’experts; et 

c) les frais d’interprétation. 

2. S’il apparaît que l’exécution d’une demande exige des dépenses de nature extraordinaire, 

les Parties se consultent pour déterminer les conditions selon lesquelles la demande peut être 

exécutée. 

3. Si la Partie requise le demande, la Partie requérante règle à l’avance la somme des dé-

penses et coûts qui lui incombent. 

Article 24. Recueil de preuves par des agents diplomatiques ou consulaires 

Sur le territoire de l’autre Partie, une Partie peut recueillir des preuves auprès de ses 

ressortissants par l’intermédiaire de ses agents diplomatiques ou consulaires au titre de la 

procédure entamée dans les tribunaux de la Partie qu’ils représentent, à condition que la législation 

de l’autre Partie ne soit pas enfreinte et qu’aucune mesure de contrainte, de quelque nature que ce 

soit, ne soit appliquée. 

CHAPITRE IV. RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION DE SENTENCES ARBITRALES 

Article 25. Reconnaissance et exécution de sentences arbitrales 

Chaque Partie reconnaît et exécute les sentences arbitrales rendues sur le territoire de l’autre 

Partie conformément à la Convention pour la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales 

étrangères, conclue à New York le 10 juin 1958. Les dispositions du présent Traité, dans la mesure 

où elles sont incompatibles avec celles de la Convention, ne s’appliquent pas à la reconnaissance et 

à l’exécution des sentences arbitrales. 
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CHAPITRE V. AUTRES DISPOSITIONS 

Article 26. Fourniture d’informations juridiques ou de dossiers judiciaires 

1. Si demande en est faite, l’autorité centrale de la Partie requise fournit à l’autorité centrale 

de la Partie requérante des informations sur ses lois et règlements et sur sa pratique judiciaire en 

lien avec la procédure de la Partie requérante. 

2. Si demande en est faite, l’autorité centrale de la Partie requise communique à l’autorité 

centrale de la Partie requérante des extraits des dossiers judiciaires accessibles au public relative-

ment aux procédures engagées par la Partie requise et dans lesquelles sont impliqués des ressortis-

sants de la Partie requérante. 

Article 27. Dispense de légalisation 

Aux fins du présent Traité, tout document produit ou vérifié par les tribunaux ou autres autori-

tés compétentes des Parties et communiqué par les voies prévues à l’article 4 du présent Traité est 

dispensé de toute forme de légalisation. 

Article 28. Règlement des différends 

Tout différend résultant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Traité est réglé à 

l’amiable au moyen de consultations tenues par la voie diplomatique. 

Article 29. Autres dispositions 

Le présent Traité n’a pas d’effet sur les obligations des Parties découlant d’autres Traités, 

arrangements ou dispositions, et n’empêche pas les Parties de se fournir ou de continuer à se 

fournir une assistance au titre d’autres Traités, arrangements ou dispositions. 

CHAPITRE VI. CLAUSES FINALES 

Article 30. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification. Les instruments de ratification seront échangés 

à Séoul. Le Traité entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de l’échange des instruments 

de ratification. 

2. Le présent Traité s’applique également aux demandes afférentes aux procédures entamées 

avant son entrée en vigueur. 

3. Le présent Traité peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Parties moyen-

nant une notification écrite adressée à l’autre par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 

le 180e jour suivant la date de la notification. 

4. Nonobstant sa dénonciation, le présent Traité continue à s’appliquer à toute demande 

présentée avant celle-ci. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Traité. 

FAIT en double exemplaire à Beijing, le 7 juillet 2003, en langues coréenne, chinoise et 

anglaise, tous textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaudra. 

Pour la République de Corée : 

YOON YOUNG-KWAN 

Pour la République populaire de Chine : 

LI ZHAOXING 
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ANNEXE 1 

DEMANDE DE SIGNIFICATION DE DOCUMENTS JUDICIAIRES 

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE ENTRE 

LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE  

Le (la) [nom de l’autorité centrale de la Partie requérante] a l’honneur d’adresser les docu-

ments suivants au (à la) [nom de l’autorité centrale de la Partie requise]. Nous vous serions recon-

naissants de bien vouloir signifier ces documents au destinataire, conformément à l’article 12 du 

Traité : 

a) selon la manière prescrite par la loi de la Partie requise*; 

b) selon la méthode particulière suivante* : 
 

 

 

Destinataire 

 

Nom : 

 

Adresse : 

 

 

 

 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir remplir le certificat ci-joint et de le renvoyer 

au (à la) [nom de l’autorité centrale de la Partie requérante]. 

 

Liste des documents 

 

 

 

 

                 Date ___________ 

       Signature ou sceau____________ 

 

* Supprimer si sans objet. 



Volume 2848, I-49792 

 275 

SOMMAIRE DES DOCUMENTS À SIGNIFIER 

Nom et adresse de la juridiction requérante 
 

 

 

 

Nom et nationalité des Parties 
 

 

 

 

Intitulé des documents 
 

 

 

 

Nature de la procédure et, le cas échéant, montant en litige 
 

 

 

 

Date et lieu de la comparution* 
 

 

 

Tribunal ayant rendu le jugement* 
 

 

 

Date du jugement* 

 

 

Délais* 
 

 

 

 

* Supprimer si sans objet. 
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ANNEXE 2 

CERTIFICAT 

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE 

ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE  

 

Le (la) [nom de l’autorité centrale de la Partie requise] a l’honneur de certifier, conformément 

à l’article 13 du Traité, les faits suivants concernant la demande de signification de documents ju-

diciaires no… adressée par le (la) [nom de l’autorité centrale de la Partie requérante]. 

1. Les documents ont été signifiés dans les conditions ci-après* : 
 

Date 

Lieu 

Méthode 

 

a) selon la manière prescrite par la législation de la Partie requise*; 

b) selon la méthode particulière suivante* : 
 

 
 

Personne à laquelle les documents ont été signifiés : 

Nom ______________________________________________________________________ 

Lien avec le destinataire (famille, emploi, autre) 

___________________________________________________________________________ 

2. Les documents n’ont pas été signifiés, pour les raisons suivantes* : 
 

 

 

Annexes 

Documents devant être retournés : 

___________________________________________________________________________ 

Le cas échéant, documents établissant la signification : 

___________________________________________________________________________ 

        Date _________________ 

        Lieu _________________ 

                Signature ou sceau______________ 

* Supprimer si sans objet. 
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No. 49793 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Croatia 

Agreement between the Republic of Korea and the Republic of Croatia for the avoidance of 

double taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income and 

on capital (with protocol). Seoul, 13 November 2002 

Entry into force:  15 September 2006, in accordance with article 29  

Authentic texts:  Croatian, English and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Croatie 

Accord entre la République de Corée et la République de Croatie tendant à éviter la double 

imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur le capi-

tal (avec protocole). Séoul, 13 novembre 2002 

Entrée en vigueur :  15 septembre 2006, conformément à l'article 29  

Textes authentiques :  croate, anglais et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[ CROATIAN TEXT – TEXTE CROATE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA RÉPUBLIQUE DE 

CROATIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 

L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LE 

CAPITAL 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République de Croatie, 

Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 

fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur le capital, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des États contrac-

tants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur le capital perçus pour le 

compte d’un État contractant ou de ses collectivités locales, quel qu’en soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur le capital tous les impôts perçus sur le 

revenu total, sur le capital total ou sur des éléments du revenu ou du capital, y compris les impôts 

sur la plus-value du capital et sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobi-

liers, ainsi que les impôts sur le montant total des traitements ou salaires versés par des entreprises. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 

a) pour la Corée : 

 i) l’impôt sur le revenu, 

 ii) l’impôt sur les sociétés, 

 iii) l’impôt spécial pour le développement rural, et 

 iv) l’impôt sur les habitants, 

(ci-après dénommés « l’impôt coréen »); 

b) pour la Croatie : 

 i) l’impôt sur les bénéfices, 

 ii) l’impôt sur le revenu, et 

 iii) l’impôt local sur le revenu et toute autre surtaxe perçue sur l’un des impôts susmen-

tionnés, 

(ci-après dénommés « l’impôt croate »). 

4. Le présent Accord s’applique également à tous les impôts de nature identique ou fonda-

mentalement analogue institués après la date de sa signature en sus ou au lieu des impôts actuels. 
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Les autorités compétentes des États contractants se notifient toute modification importante appor-

tée à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens du présent Accord et à moins que le contexte n’appelle une interprétation diffé-

rente : 

a) le terme « Corée » désigne le territoire de la République de Corée, y compris toute zone 

adjacente à la mer territoriale de la République de Corée qui, conformément au droit international, 

a été ou peut être dans l’avenir désignée en vertu de la législation de la République de Corée 

comme une zone dans laquelle la République de Corée peut exercer ses droits souverains à l’égard 

des fonds marins et du sous-sol, ainsi que de leurs ressources naturelles; 

b) le terme « Croatie » désigne le territoire de la République de Croatie ainsi que les zones 

maritimes adjacentes à la limite extérieure de la mer territoriale, y compris leurs fonds marins et 

leur sous-sol, sur lesquelles, conformément au droit international et à sa législation, la République 

de Croatie peut exercer ses droits souverains et sa compétence; 

c) les termes « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 

contexte, la Corée ou la Croatie; 

d) le terme « impôt » désigne, selon le contexte, l’impôt coréen ou l’impôt croate; 

e) le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tout autre 

groupement de personnes; 

f) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme une 

personne morale à des fins d’imposition; 

g) les termes « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contractant » 

désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et une 

entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) le terme « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un aéronef 

exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans un État contractant, 

excepté lorsque le navire ou l’aéronef est exploité exclusivement entre des points situés dans 

l’autre État contractant; 

i) le terme « autorité compétente » désigne : 

 i) pour la Corée, le Ministre des finances et de l’économie ou son représentant autorisé, 

 ii) pour la Croatie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 

j) le terme « ressortissant » désigne : 

 i) toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 

 ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée conformément 

à la législation en vigueur dans un État contractant. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par un État contractant, tout 

terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’appelle une interprétation différente, le 

sens qu’il a alors selon la législation dudit État en ce qui concerne les impôts auxquels le présent 

Accord s’applique, tout sens donné par la législation fiscale applicable dudit État prévalant sur le 

sens donné par d’autres lois dudit État. 
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Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, le terme « résident d’un État contractant » désigne toute 

personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt dans ledit État en raison 

de son domicile, de sa résidence, de son siège social, de son établissement principal, de son siège 

de direction ou de tout autre critère du même ordre, et englobe également cet État et ses 

collectivités locales. Ce terme ne comprend toutefois pas les personnes qui ne sont assujetties à 

l’impôt dans ledit État qu’au titre du revenu tiré de sources situées dans cet État ou du capital qui y 

est situé. 

2. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1 une personne physique est un résident 

des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) cette personne est réputée n’être un résident que de l’État dans lequel elle dispose d’un 

foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 

États, elle est réputée n’être un résident que de l’État avec lequel ses liens personnels et écono-

miques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) s’il n’est pas possible de déterminer dans quel État se trouve le centre des intérêts vitaux 

de cette personne, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, la 

personne est réputée n’être un résident que de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) si cette personne séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne de fa-

çon habituelle dans aucun d’eux, elle est réputée n’être un résident que de l’État dont elle possède 

la nationalité; 

d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité 

d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1 une personne autre qu’une personne 

physique est un résident des deux États contractants, elle est réputée n’être un résident que de 

l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, le terme « établissement stable » désigne une installation fixe 

d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. Le terme « établissement stable » couvre en particulier : 

a) un siège de direction; 

b) une succursale; 

c) un bureau; 

d) une usine; 

e) un atelier; et 

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 

3. Un chantier de construction ou un projet de construction ou d’installation constitue un 

établissement stable seulement s’il dure plus de 12 mois. 
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4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré qu’il n’y a pas 

« établissement stable » si : 

a) il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 

biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins 

de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins 

de transformation par une autre entreprise; 

d) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des biens ou des mar-

chandises, ou de recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 

toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé d’activités 

mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité générale de l’installation fixe d’affaires 

résultant de ce cumul ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne − autre qu’un 

agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 − agit pour le compte 

d’une entreprise et dispose dans un État contractant du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de 

conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établissement 

stable dans cet État au regard de toutes les activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à 

moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles visées au paragraphe 4 qui, si 

elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne conféreraient pas à 

ladite installation le caractère d’un établissement stable au sens des dispositions dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 

seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 

ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent 

dans le cadre ordinaire de leurs activités.  

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 

contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une activité 

dans ledit autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement), ne 

suffit pas en soi à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 

revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 

imposables dans cet autre État. 

2. Le terme « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant où 

les biens considérés sont situés. Il couvre en tout état de cause les biens accessoires aux biens 

immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé en agriculture et en foresterie, les droits régis par les 

dispositions du droit commun applicables à la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers 

et les droits donnant lieu à des paiements variables ou fixes en contrepartie de l’exploitation ou du 
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droit d’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres ressources naturelles. Les 

navires et aéronefs ne sont pas réputés constituer des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-

recte, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 

immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à l’exercice d’une 

profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 

à moins que l’entreprise n’exerce une activité dans l’autre État contractant par l’entremise d’un 

établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce une activité de cette façon, ses bénéfices 

sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont attribuables audit 

établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 

exerce une activité dans l’autre État contractant par l’entremise d’un établissement stable qui y est 

situé, sont imputés audit établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices que 

l’établissement aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités 

identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute 

indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable sont admises en déduction les 

dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 

direction et les frais généraux d’administration ainsi engagés, soit dans l’État où est situé cet 

établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acheté des 

biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Pour les besoins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 

stable sont calculés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il existe des motifs valables 

et suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu qui sont traités séparément 

dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 

celles du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international 

ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 

situé. 

2. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime est à bord d’un 

navire, ce siège est considéré comme situé dans l’État contractant où se trouve le port d’attache de 

ce navire, ou, à défaut de port d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du navire est un 

résident. 



Volume 2848, I-49793 

 349 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices tirés de la participation 

à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la gestion, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la gestion, au contrôle ou 

au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui auraient 

existé entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 

réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 

dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises − et impose 

en conséquence − des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 

imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus auraient été réalisés par l’entreprise 

du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui 

auraient existé entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un ajustement approprié 

du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. L’ajustement est déterminé compte 

dûment tenu des autres dispositions du présent Accord, les autorités compétentes des États 

contractants se consultant si nécessaire. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-

dent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 

paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais, si le bénéficiaire effectif 

des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5%  du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (à 

l’exclusion d’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la so-

ciété qui paie les dividendes; 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent 

au paiement des dividendes. 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 

parts sociales qui sont soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de 

l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des dividendes et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant dont la société 
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qui paie les dividendes est un résident soit une activité  par l’intermédiaire d’un établissement 

stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et 

que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un tel établissement 

stable ou à une telle base fixe. Les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, 

s’appliquent alors. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 

revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 

payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 

État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 

établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les 

bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués 

consistent totalement ou partiellement en bénéfices ou en revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État contrac-

tant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant d’où ils 

proviennent et selon la législation de cet État, mais, si le bénéficiaire effectif des intérêts est un 

résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % de leur montant brut. 

3. Au sens du présent article, le terme « intérêts » désigne les revenus des créances de toute 

nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices 

du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris 

les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalités pour retard de paiement ne sont pas considé-

rées comme des intérêts au sens du présent article. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des intérêts et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 

les intérêts soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une 

profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des 

intérêts se rattache effectivement à un tel établissement stable ou à une telle base fixe. Les disposi-

tions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s’appliquent alors. 

5. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 

est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 

d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour les-

quels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge de 

ces intérêts, ces derniers sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable ou la 

base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 

entre les deux et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 

laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 

l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 

montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 

chaque État contractant et compte dûment tenu des autres dispositions du présent Accord. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif réside dans 

l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 

nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 

artistique ou scientifique – y compris les films cinématographiques, ou les films ou les 

enregistrements destinés à la radiodiffusion ou à la télédiffusion –, d’un brevet, d’une marque de 

fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé 

secrets, ou pour de l’information ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, 

commercial ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 

redevances et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 

les redevances soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 

une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien gé-

nérateur des redevances se rattache effectivement à un tel établissement stable ou à une telle base 

fixe. Les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s’appliquent alors. 

4. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 

débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 

un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 

fixe pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent la 

charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement 

stable ou la base fixe sont situés. 

5. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 

entre les deux et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de la prestation pour 

laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif 

en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 

montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 

chaque État contractant et compte dûment tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 

visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 

établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 

biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 

dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains 

provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou 

de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic internatio-

nal ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables 

que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 
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4. Les gains provenant de l’aliénation de tout bien autre que ceux visés aux paragraphes 1, 2 

et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 

activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, sauf s’il a une base fixe 

régulièrement disponible dans l’autre État pour l’exercice de ses activités. S’il a une telle base fixe, 

son revenu est imposable dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où il est attribuable à 

cette base fixe. 

2. Le terme « professions indépendantes » couvre notamment les activités indépendantes 

d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépen-

dantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, traitements et 

autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 

salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 

contractant. Si tel est le cas, les rémunérations obtenues à ce titre sont imposables dans cet autre 

État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 

contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont impo-

sables que dans le premier État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes n’excédant 

pas un total de 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant pen-

dant l’exercice financier considéré; 

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 

n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une base 

fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 

titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 

sont imposables dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 

qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 
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Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 

contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 

du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou en tant 

que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-

lement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 

personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans 

l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus qu’un 

résident d’un État contractant tire de ses activités exercées dans l’autre État contractant en tant 

qu’artiste du spectacle ou sportif dans le cadre d’un programme spécial d’échanges culturels 

convenu par les gouvernements des deux États contractants sont exonérés d’impôt dans cet autre 

État. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres rémunéra-

tions similaires payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur ne sont 

imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires, autres qu’une pension, 

payés par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales à une personne physique au titre 

de services rendus audit État ou à ladite collectivité ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations similaires ne sont imposables 

que dans l’autre État contractant si les services y sont rendus et si la personne physique en est un 

résident, et : 

 i) en possède la nationalité; ou 

 ii) n’en est pas devenue un résident à la seule fin de rendre les services concernés. 

2. a) Les pensions payées par un État contractant ou par une de ses collectivités locales à 

une personne physique, directement ou par l’intermédiaire d’un fonds, au titre de services rendus à 

cet État ou cette collectivité ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la per-

sonne physique en est un résident et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires, autres ré-

munérations similaires et pensions versés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité 

exercée par un État contractant ou par une de ses collectivités locales. 
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Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 

rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 

premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 

d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 

proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Professeurs et enseignants 

Une personne physique qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un État 

contractant, un résident de l’autre État contractant et qui, à l’invitation d’une université, d’une 

faculté, d’une école ou d’un autre établissement d’enseignement analogue reconnu par le 

gouvernement du premier État comme une institution à but non lucratif, séjourne dans cet État 

pendant une période n’excédant pas deux ans à compter de la date de sa première entrée, et ce à 

seule fin d’enseigner ou de réaliser des recherches, ou les deux, dans ces établissements 

d’enseignement, n’est pas imposable dans cet État en ce qui concerne la rémunération reçue au 

titre de ces activités d’enseignement ou de recherche. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas visés dans les 

articles précédents du présent Accord, quelle qu’en soit la provenance, ne sont imposables que 

dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux 

provenant de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de 

ces revenus et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant soit une activité 

par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à 

partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache 

effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Les dispositions de l’article 7 ou de 

l’article 14, selon le cas, s’appliquent alors. 

Article 23. Capital 

1. Le capital constitué par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un résident 

d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre 

État. 

2. Le capital constitué par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 

stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens mo-

biliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans l’autre 

État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre État. 

3. Le capital constitué par des navires et des aéronefs exploités en trafic international ainsi 

que par des biens mobiliers affectés à leur exploitation n’est imposable que dans l’État contractant 

où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 
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4. Tous les autres éléments du capital d’un résident d’un État contractant ne sont imposables 

que dans cet État. 

Article 24. Élimination de la double imposition 

1. Pour un résident de la Corée, la double imposition est évitée conformément aux disposi-

tions ci-après : 

a) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale coréenne concernant l’admission en 

déduction, au regard de l’impôt coréen, de l’impôt payable dans tout autre pays que la Corée (qui 

n’affectent pas le principe général ici posé), l’impôt croate dû conformément à la législation croate 

et aux dispositions du présent Accord, directement ou par voie de retenue à la source, sur les 

revenus provenant de Croatie, est admis en déduction de l’impôt coréen frappant ces revenus. Le 

montant de ce crédit ne peut toutefois pas excéder la fraction de l’impôt coréen correspondant au 

rapport existant entre ces revenus provenant de sources situées en Croatie et l’ensemble des 

revenus assujettis à l’impôt coréen. 

b) Lorsque les revenus provenant de sources situées en Croatie sont un dividende distribué 

par une société qui est un résident de la Croatie à une société qui est un résident de la Corée et qui 

possède au moins 25 % de la totalité des actions émises par cette société, au cours d’une période 

d’au moins six mois consécutifs suivant immédiatement la date de déclaration du dividende, le 

montant du crédit tient compte de l’impôt croate que la société paie sur les bénéfices affectés au 

paiement du dividende en question. 

2. Pour un résident de la Croatie, la double imposition est évitée conformément aux disposi-

tions ci-après : 

a) Les revenus (hormis ceux visés à l’alinéa b) du présent paragraphe) provenant de sources 

situées en Corée ou d’éléments du capital détenus en Corée qui, conformément aux dispositions du 

présent Accord, sont imposables en Corée sont exonérés en Croatie. Une telle exonération ne porte 

aucunement préjudice au droit de la Croatie de tenir compte de ces revenus exonérés au moment 

de déterminer le taux d’imposition. La présente disposition s’applique aux dividendes à condition 

qu’ils soient versés à une société qui est un résident de la Croatie par une société qui est un rési-

dent de la Corée et dont le capital est directement détenu à au moins 25 % par la société croate, et 

qu’ils ne soient pas déduits du calcul des bénéfices de la société qui les verse. 

b) Conformément à la législation fiscale croate et au présent Accord, l’impôt dû en Corée 

sur les revenus ci-après est admis en déduction de l’impôt croate frappant ces mêmes revenus : 

 i) les dividendes non visés à l’alinéa a) du présent paragraphe; 

 ii) les intérêts; 

 iii) les redevances; 

 iv) les rémunérations visées au paragraphe 3 de l’article 15; 

 v) les tantièmes visés à l’article 16; et 

 vi) les revenus visés à l’article 17. 
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Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 

aucune imposition ni à aucune obligation connexe autre ou plus lourde que celle à laquelle sont ou 

peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, 

notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la présente 

disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un des États 

contractants ou des deux. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 

l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 

l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 

ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 

État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt qu’il accorde à ses 

propres résidents en raison de leur état civil ou de leurs charges familiales. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 6 de 

l’article 11 ou du paragraphe 5 de l’article 12 ne s’appliquent, les intérêts, redevances et autres dé-

caissements payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 

sont, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les 

mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les dettes 

d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont, pour la 

détermination du capital imposable de cette entreprise, déductibles dans les mêmes conditions que 

si elles avaient été contractées envers un résident du premier État.  

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directe-

ment ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant 

ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ni à aucune obligation connexe autre ou 

plus lourde que celle à laquelle sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du 

premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent 

aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un des États contractants ou les 

deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions du 

présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par la législation interne de ces 

États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si 

son cas relève du paragraphe 1 de l’article 25, à celle de l’État contractant dont elle est un 

ressortissant. La réclamation doit être soumise dans un délai de trois ans à compter de la première 

notification de la mesure ayant entraîné une imposition non conforme aux dispositions de 

l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-

même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire par voie d’accord 

amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 

conforme à l’Accord. Tout accord conclu est mis en œuvre nonobstant les délais prévus par la légi-

slation interne des États contractants. 
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3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 

de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu l’interprétation ou 

l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double im-

position dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles, y compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs représen-

tants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 

à l’application des dispositions du présent Accord ou de la législation interne des États 

contractants relative aux impôts visés par le présent Accord, dans la mesure où l’imposition que 

cette législation prévoit n’y est pas contraire. L’échange de renseignements n’est pas restreint par 

les dispositions de l’article premier. Tous les renseignements reçus par un État contractant sont 

tenus secrets, au même titre que les renseignements obtenus conformément à la législation interne 

de cet État, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 

organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le 

présent Accord, par les procédures ou les poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions 

sur les recours y relatifs. Ces personnes ou autorités n’utilisent les renseignements qu’à ces fins. 

Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme impo-

sant à un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa propre législation et à ses pratiques 

administratives ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de communiquer des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de sa propre 

législation ou de celle de l’autre État contractant, ou dans le cadre de ses pratiques administratives 

normales ou de celles de l’autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret industriel, professionnel ou 

commercial, ou un procédé commercial, ou encore des renseignements dont la communication se-

rait contraire à l’ordre public. 

Article 28. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les agents 

diplomatiques ou les agents consulaires en vertu des règles générales du droit international ou des 

dispositions d’accords particuliers. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour après la date de réception de la der-

nière notification par laquelle les États contractants s’informent, par la voie diplomatique, que les 

formalités juridiques internes prévues par chaque État contractant à cette fin ont été accomplies. 

2. Les dispositions du présent Accord s’appliquent : 
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a) en Corée : 

 i) aux impôts retenus à la source, pour les sommes payables le 1er janvier de la première 

année civile suivant celle au cours de laquelle le présent Accord entre en vigueur, ou 

après cette date; et 

 ii) aux autres impôts, pour toute année d’imposition commençant le 1er janvier de la 

première année civile suivant celle au cours de laquelle le présent Accord entre en 

vigueur, ou après cette date; 

b) en Croatie : 

aux revenus tirés et au capital détenu, pour toute année d’imposition commençant le 

1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le présent Accord entre en vigueur, 

ou après cette date. 

Article 30. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée, à moins que l’un des États 

contractants ne notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, au plus tard le 30 juin de 

toute année civile commençant après l’expiration d’une période de cinq ans à compter de sa date 

d’entrée en vigueur, son intention de le dénoncer. Dans ce cas, le présent Accord cesse de produire 

ses effets : 

a) en Corée : 

 i) à l’égard des impôts retenus à la source, pour les sommes payables le 1er janvier de la 

première année civile suivant celle au cours de laquelle la notification est signifiée, 

ou après cette date; et 

 ii) à l’égard des autres impôts, pour toute année d’imposition commençant le 

1er janvier de la première année civile suivant celle au cours de laquelle la notifica-

tion est signifiée, ou après cette date; 

b) en Croatie : 

à l’égard des revenus tirés et du capital détenu, pour toute année d’imposition commençant le 

1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la notification est signifiée, ou après 

cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT en deux exemplaires à Séoul, le 13 novembre 2002, en langues coréenne, croate et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 

anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

CHOI SUNG-HONG 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 

TONINO PICULA 
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PROTOCOLE 

Au moment de la signature du présent Accord entre la République de Corée et la République 

de Croatie tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts 

sur le revenu et sur le capital, les soussignés sont convenus que les dispositions suivantes forment 

partie intégrante du présent Accord : 

En ce qui concerne l’article 19 : 

Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux rémunérations ou pensions 

versées, dans le cas de la Corée, par la Banque de Corée, la Banque coréenne d’import-export 

(« Export-Import Bank of Korea »), la Banque coréenne de développement (« Korea Development 

Bank ») et l’Agence coréenne de promotion du commerce et de l’investissement (« Korea Trade-

Investment Promotion Agency »), et, dans le cas de la Croatie, par les institutions remplissant des 

fonctions gouvernementales qui sont précisées et convenues par échange de lettres entre les 

autorités compétentes des États contractants. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Protocole. 

FAIT en deux exemplaires à Séoul, le 13 novembre 2002, en langues coréenne, croate et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 

anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

CHOI SUNG-HONG 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 

TONINO PICULA 
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